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RESEAU PLAN VOILE 2008 – REUNION N°1 

PETIT BOURG – 15 NOVEMBRE 2008 

Participants : CSBF : A. DROZDOFF et G. HAYEWSKI, AFOLG : F. CITADELLE et V. JEAN-NOËL, Cataraïbes : V. PALIN, Y. 
THELIER, et O. MAILLOT, LGV : M. PERRIET et J.M. THELIER – coordination : J. Chédeville, CTSR 

Rédigé par Jérôme Chédeville – CTR Voile 971 – ctrvoile.guadeloupe@wanadoo.fr - 06.90.43.31.55 

 

Début de la réunion à 17h00 

Mise en place du réseau des cadres référents et des actions du « PLAN VOILE 2008 » en relation 
avec la mise en place des packs Ecole de sport dans des clubs conventionnés (Jeux des Iles). 

Document de référence : « PLAN VOILE 2008 » en pièce jointe 

1. Partage du matériel : il est convenu que les équipements des Jeux des IIes puissent servir à 
des actions collectives et que l’ensemble des clubs puisse temporairement mettre à dispo des 
bateaux : stages de ligue ou inter ligue, de détection, régate Inter ligue, événement ponctuel, lors de 
besoins spécifiques de mise à dispo à des nouveaux navigants ou des invités. Le club demandeur 
organise les modalités de transport aller-retour depuis le club conventionné où est le matériel, les 
dispositions d’inventaire et de caution auprès des emprunteurs, assure le matériel et s’engage à le 
rendre sans détérioration. 

2. Relance du Challenge annuel Critérium : il est constaté la baisse de fréquentation et de 
qualité de ces régates qui constituent la première étape compétitive du pratiquant. 

a. L’utilisation des packs des Jeux des Iles (Fugu Erplast) nécessite un niveau technique 
minimum des pratiquants. C’est pourquoi le challenge ne commence qu’en janvier afin de 
former les enfants en début de saison sur des bateaux école. Si le nombre de jeunes 
dépasse les 24 à la régate, il peut-être envisagé de créer un rond argent (sur bateau école) 
et un rond « or » sur FUGU Erplast. 

b. Le nombre de bateau mis à dispo est fixé à 8, avec des poules de régatiers de ce nombre. 
Déployer plus de bateaux pour la manifestation entraîne trop de contraintes logistiques au 
détriment de l’animation. 

c. Chaque club qui envoie des jeunes sportifs régater devrait prendre les dispositions pour 
avoir un accompagnateur, ou mieux, un moniteur, ceci afin de faciliter l’accueil sur place et 
l’animation sportive des techniciens en charge de la régate. Les aides extérieures sont les 
bienvenues pour animer la régate (commissaire de course, animation à terre, remise des 
prix…) 

d. Habituellement, le critérium a lieu le dimanche matin en même temps que la régate de 
Ligue. L’ajout actuel du Laser et du cata rend difficile l’organisation conjointe car le cahier 
des charges est totalement séparé. Pour préserver l’idée générale que les sportifs Ligue et 
critérium se côtoient, il est décidé d’organiser les régates de critérium le samedi après-midi 
(veille de régate de ligue), permettant l’incitation à la participation des jeunes puisque sur le 
créneau habituel école de voile, la facilitation des moyens techniques avec le concours des 
professionnels en charge de leur groupe habituellement. Il s’agit bien entendu d’une 
compétition officielle à grader 5B regroupant des sportifs inter club : déclaration FF Voile + 
affaires maritimes, le calendrier sportif devra être modifié en ce sens sur le site FF Voile (O. 
MAILLOT + chaque délégué calendrier du club). Le problème de la prise en charge et de 
l’animation des régatiers Ligue le samedi après-midi, veille de régate devra alors être réglé 
par la mise en place d’une équipe de 2 entraîneurs minimum + le CTR avec 2 bateaux à 
moteur (dont 1 de ligue) afin d’encadrer un maximum de 24 sportifs (réglementation). Pour 
des raisons législatives, un contrat coureur devra être signé et un émargement aller-retour 
organisé au club, qui aura préalablement autorisé l’organisation de ce stage C.E.R. de ligue 
dans son enceinte avec des sportifs « extérieurs ». 

 
Prochaine réunion portant sur les points 1 & 5 du PLAN VOILE en début de commission dériveur le 

samedi 13 décembre à16h30 sur le lieu du stage de Ligue. 
La réunion prend fin à 18h30 et est suivi de la commission dériveur 

 

 

 


